
CM du 27.03.09 

VŒU PRESENTE PAR MONSIEUR LE MAIRE 
 

SAUVONS LES COMMUNES ET LES DEPARTEMENTS AVEC 
PLUS DE DEMOCRATIE ET DE SERVICES PUBLICS 

 

Les propositions du rapport remis par Monsieur Balladur au Président de la République sont 
dangereuses pour la démocratie locale. L’objectif poursuivi est clair : il s’agit de revenir sur la 
décentralisation, de transformer les collectivités locales en outils de mise en œuvre des politiques 
décidées par l’Etat et, au nom de l’idéologie néo-libérale, de réduire les dépenses publiques 
indispensables à la satisfaction des besoins et de transférer au secteur privé les services publics. 
 

Pour l’atteindre, la trentaine de propositions figurant dans le rapport consistent : 
 

- à éloigner les pouvoirs des citoyens en créant par la loi 11 métropoles en supprimant les 
cantons, en favorisant les regroupements volontaires de départements et en réduisant le nombre 
de régions. 

- réduire l’action  publique en instaurant un objectif annuel d’évolution de la dépense publique 
locale et en « compensant » la suppression de la Taxe Professionnelle payée par les entreprises. 

- porter atteinte à la démocratie locale en spécialisant les compétences des départements et 
régions, et en créant une collectivité locale à statut particulier, le « Grand Paris » regroupant le 
territoire de Paris et des trois départements Hauts de Seine, Seine St Denis, Val de Marne. 

 

Concernant plus particulièrement le Grand Paris dont le rapport propose la création, l’objectif n’est 
pas de mieux répondre aux besoins essentiels des franciliens en matière d’emploi, de logement, de 
mobilité, de qualité de vie, de réduction des fractures sociales. L’objectif poursuivi est la reprise en 
main de la région capitale par l’Etat. 
 

Nous proposons de construire avec les habitants une alternative qui s’appuie sur les objectifs 

suivants : 
 

1. Démocratiser les institutions locales. Il faut combattre l’éloignement des lieux de décision et 
développer la démocratie participative de proximité. Le suffrage universel doit permettre la juste 
représentation des différentes familles de pensée. Il doit rester ancré dans les communes, avec 
notamment une élection des conseillers communautaires clairement identifiés sur les listes 
municipales. 
 

2. Développer et rééquilibrer durablement les territoires. L’État doit garantir l’égalité entre les 
citoyens et les territoires et non organiser leur mise en concurrence. Oui, il faut repenser 
l’organisation territoriale et le développement de services publics démocratisés, mais sur la base de 
la satisfaction des besoins et des droits fondamentaux. La métropolisation des grandes zones 
urbaines doit faire l’objet d’une approche qui s’appuie sur la construction de projets et de 
coopérations volontaires, y compris en Île-de-France et sans effacer les échelons communaux et 
départementaux. 
 

3. Assurer de nouveaux moyens financiers aux collectivités. Cela suppose des impôts justes, 
progressifs et efficaces et donc une réforme globale de la fiscalité. Il faut moderniser la taxe 
professionnelle en taxant les produits financiers des entreprises pour qu’elles contribuent à une juste 
répartition des richesses. Les dotations doivent mieux remplir leurs rôles de justice sociale et de 
développement économique. 
 

Habitants, salariés, acteurs économiques : nous avons tous besoin des collectivités territoriales, 

de leurs services, de leurs investissements. 
 

NON aux projets du gouvernement. 
Une autre réforme est possible. 

 

25 voix pour : M. le Maire, M. CHRÉTIEN, Mme VERCHERE, M. PROUHEZE, Mme AUBRY, M. SANGOI, Mme GURTLER, Mme 
VELAIN, M. DEPERROIS, Mme MACIA, M. DESLOGES, M. BOIHY, M. MOULIN, Mme MARTINE (pouvoir à Mme MACIA), M. 
KAUFMANN (pouvoir à Mme GURTLER), M. JOAB, Mme DUARTE  (pouvoir à M. CHRETIEN), M. ZANON (pouvoir à M. DARVES), Mme 
CANCELLIERI (pouvoir à Mme VERCHERE), Mme DRUON, M. POIVEY, Mme DUBOIS, Mme LOBET (pouvoir à Mme VELAIN), Mme 
COUENON, M. GARRIDO (pouvoir à M. SANGOI). 6 voix contre : M. NIETO, M. COMPAROT, M. FAURE-SOULET, Mme GAY, Mme 
BASTIER (pouvoir à M. FAURE-SOULET) et Mme OUAZZIZ. 1 abstention: Mme ROBERT. 

 


